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La restauration en Vendée c’est
1 315 restaurants, soit 6 % des
établissements vendéens.

Près de 60 % concernent la
restauration traditionnelle.

Depuis 3 ans : stabilisation du
nombre de restaurants avec une
augmentation de la restauration
rapide au détriment de la
restauration traditionnelle.
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En termes de capacité d’accueil,
la restauration représente plus
de 100 000 places assises : deux
tiers dans la restauration
traditionnelle ; la restauration
rapide représente 9 %.

Depuis 3 ans, la capacité a
progressé de l’ordre de 2 %
(+ 1 600 places environ avec une
diminution de 2 % dans la
restauration traditionnelle et des
gains en restauration à thème
+ 11 % et restauration rapide
+ 23 %).
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A l’échelle nationale, la Vendée
est le 43ème département en
nombre de restaurants et le 7ème

sur 8 sur la façade atlantique : Les
Landes : 8ème sur la côte
atlantique.

La Vendée dispose de 1000
restaurants de plus que la Creuse
en bas de l’échelle ! La Vendée
est au même niveau que la Saône
et Loire, la Meurthe et Moselle ou
la Drôme.

La Charente Maritime et le
Morbihan ont environ 500
restaurants de plus que la
Vendée. Le Var a plus de 4000
restaurants.

Cette position modeste est sans
doute due au fait que nous
n’avons pas de gros pôles urbains,
l’impact de la restauration
professionnelle hors domicile est
donc plus réduit.
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52 % des restaurants sont situés
sur le littoral, soit 49 % de la
capacité totale.

La Vendée intérieure compte 38 %
des restaurants, soit 42 % de la
capacité.

En rétro-littoral, on trouve 10 %
des restaurants, soit 9 % de la
capacité.

On notera également une
concentration de l’offre sur 5
communes qui représentent 40 %
de l’offre :

- agglomération des Olonnes,
- La Roche-sur-Yon/Mouilleron,
- Saint-Jean-de-Monts,
- agglomération de Saint-Gilles
- Noirmoutier-en-l’Ile.
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Sans surprise, le ticket moyen est
plus élevé le soir que le midi : de
15 à 19 € le midi et de 19 à 21 €
le soir.

Malgré la baisse du nombre de
restaurants traditionnels, le ticket
moyen augmente de 1 à 2 euros.

D’après des études nationales,
nous sommes au dessus de la
moyenne nationale : le ticket
moyen a diminué de 2,2 %,
contrairement à ce qu’on a pu
observer en Vendée.
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Ce graphique illustre clairement le
fait que nous sommes dans une
restauration plutôt touristique et
d’agrément puisqu’on a un
nombre de couverts supérieur le
week-end.

Ceci explique également la
progression du nombre de
couverts en restauration
traditionnelle par rapport à 2007.

Si on rapporte le ticket moyen au
chiffre d’affaires, on estime que
les restaurateurs du département
ont servi environ 21 millions de
repas durant l’année.
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Les emplois salariés en
restauration représentent environ
2 % de l’emploi vendéen, avec
3 738 emplois.

Sur 3 ans, l’évolution est
relativement modeste : + 63
emplois , + 1,7 %. L’évolution est
plus marquée en restauration
rapide : + 31 %.

La restauration traditionnelle
représente un peu plus de la
moitié des emplois (54 %) et la
restauration rapide 22 %.

Le littoral concentre 47 % des
emplois et la Vendée intérieure
42 %.
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87 % des restaurants ont moins
de 5 salariés.

La moyenne est de 3,2 emplois
par établissement.

Il y a plus d’emplois en
restauration économique car le
nombre de places assises est plus
important.

La restauration rapide est
fortement influencée par la
présence de nombreux fast-food.
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La restauration pure génère 367
millions d’euros de chiffre
d’affaires avec une augmentation
plus que modeste de l’ordre de
0,2 % en 3 ans et ce malgré la
baisse de la TVA en 2009.
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